
NOTICE EXPLICATIVE POUR LES INSCRIPTIONS DES CANDIDATS INDIVIDUELS 

 

Rappel du site : https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/portal/login 

 

La page d’accueil est la suivante : 

 
Un candidat scolaire est inscrit par son établissement sur accord préalable de son représentant légal : il ne doit pas créer de 

compte, mais utiliser le papillon de connexion fourni par son établissement. 

Un candidat non scolarisé doit en revanche créer un compte candidat : l’identifiant de ce compte est son adresse email. 

Attention : un candidat possédant déjà un compte CYCLADES doit utiliser son compte existant. 

Il ne peut y avoir qu’un seul compte CYCLADES par adresse email. L’adresse email est l’identifiant du compte.  

https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/portal/login
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Le mot de passe doit comporter au moins 8 caractères, ainsi qu’une minuscule, une majuscule et un caractère spécial. Après enregistrement 

de la saisie, une fenêtre s’ouvre pour informer que le compte va être créé. 

Un mail est envoyé dans les minutes qui suivent, et le compte doit être validé dans les 48 heures suivant sa création, sinon il sera supprimé. 
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Quand on clique sur le lien Activer mon compte, le compte est créé et validé. On peut alors se connecter. Pour cela, il faut 

s’identifier par la saisie de l’adresse mail et du mot de passe spécifiés lors de la création du compte : 
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Si l’on a oublié son identifiant, on peut cliquer sur le lien Besoin d’aide pour vous connecter ? 

 

En cas de perte de mot de passe, il faut cliquer sur le lien  «Mot de passe oublié ». Une pop-up s’ouvre et on peut saisir son 

identifiant de connexion : 
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On peut saisir :  

•  soit l’email renseigné à la création du compte,  

• soit le numéro Cyclades (numéro candidat qui a été affecté à la création du compte et qui apparait dans les documents de 
type «récapitulatif d’inscription », « Convocation », « Demande de pièces justificatives » etc.  

 

 
 

Une nouvelle pop-up s’ouvre : 
 
 

 


